
 
 
L'an deux mille quatorze, le 28 octobre à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal s'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, 
Maire. 
 

MEMBRES PRESENTS A LA SÉANCE : 
 
Jérôme MOROGE, Maryse MICHAUD, Wilfrid COUPE, Nora BELATTAR, Patrice 
LANGIN,  Sandrine COMTE, Roger MAJDALANI, Marguerite LENOBLE, Jocelyne 
CLAUZIER, Marjorie CHAIZE, Marcel GOLBERY, Anne DEMOND, Yann BIDON, 
Mostefa BENAOUDA,  Jacques ROS, Marie-Noëlle DUFOUR, Max SEBASTIEN, Myriam 
SIMON, Dominique LARGE, Lionel RUFIN, Eliane CHAPON, Yann-Yves DU REPAIRE, 
Daniel DELEAZ , Marie-Thérèse COULLET, David CHIZAT, Geneviève CARECCHIO, 
Jean-Claude DUFOUR, Nathalie MURCIA, Bernard JAVAZZO. 
 
 
ABSENTS EXCUSES AVEC PROCURATION : 

 
Mr Gino ROMANO a donné pouvoir à Mme Dominique LARGE 
Mme Marysa DOMINGUEZ a donné pouvoir à Marguerite LENOBLE 
Mme Marie-Claire WITTLING a donné pouvoir à Mme MICHAUD 
Mr Jorge VELOSO MACHADO a donné pouvoir à Mr Wilfrid COUPE 
 
 

******************************************** 
 
 
1) APPEL NOMINAL 
 
2) DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Madame Nathalie MURCIA est désignée secrétaire de séance. 
 
3) APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 16 SEPTEMBRE 
2014 
 
Monsieur le Maire met aux voix le procès-verbal du Conseil Municipal du 16 septembre 
2014. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du 16 septembre 
2014. 
 

COMPTE RENDU AFFICHE DU 03 NOVEMBRE AU 03 DECEMBRE 2014 
 
 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 28 OCTOBRE 2014 



 
ÉTUDE DE L’ORDRE DU JOUR : 

 
 

ACTES DE GESTION 
 
 
Compte-rendu au Conseil Municipal des actes de gestion  
 
Rapporteur : Mr Jérôme MOROGE 
 
 
Le Conseil Municipal, PREND ACTE,  des actes de gestion accomplis par le Maire, en vertu 
de la délibération du 1er juillet 2014. 
 
 
 

AFFAIRES GENERALES 
 
 

1-Tarification des droits de places pour les taxis 
 
Rapporteur : Mme Sandrine COMTE 
 

 
Le Conseil Municipal  à l’unanimité 
 
APPROUVE le nouveau tarif de 129,70 euros concernant la tarification des droits de places 
pour les taxis applicable à compter du 1er janvier 2015 pour l’année 2015.  
 
 
 

2-Signature de la convention générale entre la Commune de Pierre-Bénite et le 
Taekwondo Club de Pierre-Bénite 
 
Rapporteur : Mr Wilfrid COUPE 
 
 
Le conseil Municipal à la majorité des membres présents, 4 abstentions du groupe Pierre-
Bé demain 
  
Approuve la convention générale entre la Commune de Pierre Bénite et le Taekwondo Club 
de Pierre-Bénite laquelle prend effet à la date du 3 novembre 2014 
 
Autorise le Maire à signer la dite convention 
 
 
 
 
 



 
 

3- Commission communale des impôts directs / rectificatif 
 
Rapporteur : Mme Maryse MICHAUD 
 
 
Le Conseil Municipal à la majorité des membres présents, 4 abstentions du groupe 
Pierre-Bé demain 
 
Abroge la proposition du commissaire extérieur titulaire et de son suppléant prévue par la 
délibération du 6 mai 2014. 
 
Approuve la nouvelle proposition ci-dessous : 
 
Mr Patrice d’ANTONIO Commissaire extérieur titulaire 
Mme Sandra PIGNATELLO Commissaire extérieur suppléant 
 
 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
 

4- Rapport annuel 2013 de l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur la qualié des 
eaux destinées à la consommation humaine 
 
Rapporteur : Mr Roger MAJDALANI 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la communication du rapport annuel de l’Agence 
Régionale de Santé sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine  
 
 

5- Régie des droits de voirie – Revalorisation des droits au 1er janvier 20145 
 
Rapporteur : Mme Jocelyne CLAUZIER 
 
 
Le Conseil Municipal  à l’unanimité 
 
APPROUVE les nouveaux tarifs concernant l’occupation du domaine public en lien avec 
l’exécution de travaux selon tableau ci-joint applicable à compter du 1er janvier 2015  
 
 

DESIGNATION TARIFS 2014 (en euros) TARIFS 2015 (en euros) 
Droit fixe 4,40 4,60 
Chantiers et travaux (barrières, 
palissades, échafaudage, benne, 
dépôts de matériaux, lignes 
électriques de chantier, et tout autre 
occupation du domaine public) 

 
 

2,80 
Par mètre carré ou par 

mètre linéaire 

 
 

3,00 
Par mètre carré ou par 

mètre linéaire  



 
 

DIRECTION DE L’ACTION EDUCATIVE 
 

6- Subvention à l’association AE3PB, Association des Parents d’élèves de l’école 
Pablo Picasso 
 
Rapporteur : Mme Nora BELLATAR 
 
 
Le Conseil municipal  à l’unanimité 
 
DECIDE d’accorder une subvention de 100 € à l’APE3PB.  
DIT  que les crédits sont prévus au chapitre 65 du budget primitif 2014 de la Ville. 
 
 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

7- Nouveau règlement intérieur du conseil municipal abroge la délibération n° 
2014-098 du 16 septembre 2014 
 
 
Le Conseil Municipal à la majorité des membres présents, 4 abstentions du groupe 
Pierre-Bé demain 
 
Abroge  la  délibération n° 2014-098 du 16 septembre 2014. 
 
Adopte le règlement intérieur du Conseil Municipal annexé à la présente délibération. 
 
Information : Conformément au texte statutaire le maire informe le Conseil Municipal que le 
Directeur Général des Services est déchargé de sa fonction avec effet au 1er janvier 2015, date 
à laquelle son successeur sera en poste. 
 
 
 

Le Maire lève la séance à 19h10 
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